Montréal, le 1er février 07

Honorable Stockwell Day

Chambre des Communes

Ottawa, ON K1A 0A6

Honorable Ministre,

Nous sommes extrêmement préoccupés par l'état de santé de messieurs Mahmoud Jaballah, Mohammad Mahjoub et Hassan Almrei qui sont présentement détenus au Centre de surveillance de l'immigration de Kingston, que certains désignent comme « Guantanamo Nord ». En effet, en date d’aujourd’hui (1er février 2007), Mohammad Mahjoub fait la grève de la faim depuis 69 jours, et Mahmoud Jaballah et Hassan Almrei depuis 58 jours.

Comme vous le savez, ces messieurs sont détenus à la suite de l'émission de certificats de sécurité, un processus que le groupe de travail de l'ONU sur les détentions arbitraires a clairement dénoncé dans les conclusions de son rapport rédigé après sa visite au Canada en juin 2005. Les rapporteurs ont particulièrement critiqué le fait que les personnes inculpées n'ont jamais accès à la preuve qui pèse contre eux, ainsi que l’absence de procédures leur permettant de contester efficacement leur détention.

Dans son rapport, le Groupe de travail de l'ONU sur les détentions arbitraires a fait la recommandation suivante:

« Le Groupe de travail recommande que la détention des personnes soupçonnées de terrorisme se fasse dans le cadre de la procédure pénale et conformément aux garanties correspondantes consacrées par les règles du droit international applicables en la matière, en particulier le paragraphe 3 de l’article 9 et l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, auquel le Canada est partie. » 

Nous sommes indignés de constater que les promesses faites à la suite de leur dernière grève de la faim, telles la mise en place de programmes de formation, l’accès à une bibliothèque ainsi qu'un meilleur accès à des soins médicaux, n'ont pas été respectées. Selon les informations recueillies, ils n’ont pas reçu de soins médicaux depuis le 10 septembre 2006; ceci est d'autant plus inquiétant compte tenu de la durée de leur grève de la faim et de leurs problèmes de santé, notamment l'hépatite C de M. Mahjoub, présumée avoir été contractée en détention. Par ailleurs, nous sommes tout aussi inquiets des effets négatifs sur leur état de santé psychologique du fait de subir l’ostracisme de la société, de ne pas pouvoir rétablir leur réputation, d’être maintenus dans des conditions de détention incompatibles avec les normes canadiennes actuellement en vigueur et d'avoir comme seule option la détention indéfinie ou le renvoi vers la torture. De plus, le fait d’être confinés à leur cellule sans pouvoir en sortir une heure par jour – comme le stipulent les normes minimales de détention établies par l’ONU -  ne peut qu’empirer leur état physique et psychologique.

Les conditions de détention de ces hommes rendent la situation invivable pour leurs familles. Compte tenu de l’éloignement du centre de détention, du coût des déplacements et des communications téléphoniques, les familles se voient obligées de limiter leurs visites et conversations téléphoniques. De plus, l'interdiction de  tout contact physique pendant les visites est particulièrement pénible pour les enfants. Nous vous rappelons, encore une fois, que ces personnes n’ont été ni accusées, ni trouvées coupables.

Les dernières informations sur la santé des détenus font état de signes de défaillances physiologiques qui pourraient entraîner la mort. Le manque d’attention et de suivis médicaux dans ces circonstances est tout aussi dramatique qu’inacceptable et démontre l’insouciance du gouvernement à l’endroit de la vie de ces personnes. Si le pire devait arriver, le gouvernement Canadien ne pourra se dégager de sa responsabilité à cet égard.  

Afin de mettre un terme le plus rapidement possible à la grève de la faim, nous vous demandons, de rencontrer les familles de ces trois hommes et d'assigner un médiateur impartial qui aura comme mandat de résoudre la présente crise.

Vous remerciant d’avance pour l’attention que vous accorderez à cette lettre et pour les décisions que vous prendrez pour mettre fin à la situation intolérable des trois détenus, veuillez recevoir, honorable Ministre, l'expression de nos salutations distinguées.

Warren Allmand, 

Ex Solliciteur général du Canada

Jean-Claude Bernheim, criminologue

président de l’Office des droits des détenus

Nicole Filion, présidente

Ligue des droits et libertés
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